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CONSEIL SUPERIEUR DE L'EMPLOI

L'UPA soutient le "contrat nouvelles embauches"

Consultée dans le cadre du Conseil supérieur de l'emploi sur les projets d'ordonnances du plan d'urgence pour l'emploi, l'UPA tient en priorité à soutenir le "contrat nouvelles embauches" qui est véritablement de nature à développer l'emploi dans les très petites entreprises. 

En effet, un grand nombre d'artisans qui sont aujourd'hui en situation d'embaucher, renoncent à le faire en raison des risques financiers et juridiques auxquels ils auraient à faire face en cas de difficulté économique ou d'inadaptation du salarié à l'emploi. Le projet d'ordonnance relatif au contrat nouvelles embauches -CNE- remédie à cette situation en sécurisant à la fois l'employeur et le salarié de la petite entreprise. 

Le premier sera d'autant plus enclin à recruter qu'il aura la possibilité de faire marche arrière sans s'exposer à d'importantes complications. Le second bénéficiera, en cas de cessation du contrat avant le terme des deux années, d'une allocation chômage, d'une indemnité de rupture supérieure à celle qu'il percevrait dans le cadre actuel d'un CDI, et d'un accompagnement renforcé vers l'emploi.

Ainsi, le contrat nouvelles embauches devrait se révéler efficace, même si la création d'emploi dans l'artisanat demeure bridée par des difficultés de recrutement et par le contexte économique général globalement défavorable pour la petite entreprise.

L'UPA soutient également le dispositif tendant à ne pas prendre en compte l'embauche d'un jeune de moins de 26 ans dans le calcul des seuils d'effectifs, comme cela existe déjà pour les contrats d'apprentissage et les contrats en alternance. Ces seuils qui déterminent les règles de représentation du personnel ou le niveau de certaines contributions dissuadent le chef d'entreprise d'embaucher ou retardent sa décision, il est donc indispensable d'en réduire les effets.

En revanche, l'UPA est réservée quant aux projets d'ordonnances relatifs d'une part au relèvement des seuils de prélèvements obligatoires et d'autre part à la création du chèque - emploi pour les très petites entreprises. Les objectifs recherchés par ces deux projets sont tout à fait louables mais les moyens employés pour y parvenir ne conviennent pas. 

Ainsi, la mesure allégeant les conséquences financières du franchissement du seuil de 10 salariés est tout à fait positive ; malheureusement elle tend à ajouter un nouveau seuil de 20 salariés aux seuils déjà existant de 10, 11, 21 et 49 salariés. C'est pourquoi l'UPA demande que la question des seuils soit examinée de manière globale et indépendamment de ces ordonnances. 

De même, si l’UPA milite pour une simplification des formalités liées à l’embauche, elle considère que le chèque emploi TPE, issu du récent dispositif du titre emploi entreprises qui n’a pas réussi à se développer, ne permettra pas d’atteindre cet objectif.
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